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PROJ:ET DE IŒSOL'OTION SUR lA Q.U,ESTION GRECQUE ~OtlMIS PAR LE
REPBESENl'Ah'T DE L'UBSS A LA ODp...Cn;QU.ITh"l'E-TROISIEME SEANCE

DU CONSEIL DE SEOunm~

l. Ay~t étudié le rapport de la CODl!I1ission d'en<l::.ête du Conseil de

sécurité sur les incidents survenus 19 long des frontières nord de la

Grèce,

LE CONSEIL DE SECURITE cOIiS:tDm c~ El'JœLI

1° - que ce sont les atl,toritéa greoques qui sont responsables des

incidente survenus aux frontières gréco-yougoslave,. gréco-bulgare

et sréco-albanaise. L'enquête que la CCIll1D1esion a menée sur

place a confir.œé la rapport qui existe entre ces incidents et la

politique générale d'hostilité ~nvers les p~s limitrophes d~

la Grèce, qui est celle du Gouvernement grec actuel•.

2° - q'C.e la situation intérieure de la Grèce, tellé qu'elle
, ,

ressort du rapport, et qui est oaractériaéepar l'intensité

c~oissante della lut~a entre le peuple grec et les forces

anti-démocratiques grouIléea autour du Gouvernement grec actuel

constitue, dans les régions frontières du nord de la Grèce

également, la cause essentielle de la tension que la clique

militaire Gr9cque'utilise pour susciter des actes de provocation

à l'égard de la Yougoslavie, de la Bulgarie et de l'Albanie.

Non seulement le Gouvernen:.ent grec actuel ne fait rien pour

arrêter cee c.ctes de provocation"," il les enCOurD{;e, au contraire,

et cherche ~ las justifier.
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:;0 _ que la situation qUi règne' en Grèce" ~t not'àllment dans le nord
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de ce J.l8Y's" est de.na une arande Iœ~ la conséquence de l'intel'Ven

tion étrangère dans les affaires intérieures de la Grèce. Cette

interlentlon eat exploitée ~ les milieux anti-démocratiques grecs"
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dans lesquels des éléments compromis par leur collaboration passée

avec les OCCU:PWlts fascistes sont particulièrement influonts" et

elle constitue l'Wle, des causes de l'aggravation croissante de la

situation du ~ays. Cette interyentio:l entraya l'établissement de

relations nors.œles entre la Grèce et les Etats limitrophes.

II. En vue d'un règlement des relations entre la Grèce d'une F8rt" et

J'3. Yougosla.vie, la Bulgarie et l'Albanie {l'autre ~!l.•.:'t"

",.'
LE CONSEIL DE SECURITE BE-eOKIJ.AlIDE

1° - que la Gouvernement erec prenne des lOOsures pour faire cesser

les incidents le long des frontières gréco-ycugoslave, gréco-bulgare

et gréco-albanaise ;

2° - l'établiss6n:ent de relations' diplon:atiques nonr.ales entre la

Grèce d'Ulle ];art, et la Bulgarie et l'Albanie d'a.utre :part, et la

norn:aliaaticn des relaticns di:plCIœtiques entre la Grèce et la Yougo-
t

slavie ;

:;0 _ que les .Gou7ernements de la Grèce,' de la Yougoslavie, de la

Bulb~ie et de l'Albanie renouvellent les conventions frontalières

blletérales qui étaient autrefois en -vigueur et qui prévoyaient
"

le règlexœntdes incidents de frentières, ou en concluent de nouvelles ;
'.' . J

4° - que le Gouverneiœnt grec d'une :part, et le Gouvernement yougo-.
slave d'autre :part, règlent là question des ref..giés dans tin esprit

de ccmprehansien lIlltuel1e, Ilf'in d'établir dés relations ar:tl.calas entre
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5° '. que le Go~ve,rneIllDnt grec prenne les mesures nécessaires Ilour

supprimer toute discrimination,à l'égard dea citoyens ap:PS-rle1'181'lt

aux srouIles 6th:c1qo.ee IŒlcédoniens et albanais et qui résident

en territoire grec, en vue de leur donner la Ilossibilité de ae.
servir de leur langue mternelle et de déveloIlper lElttr culture

nationale;

6° • que les Gouvernements albanais, bulgare, yougoslave et grec

rendent c01UIlte au Conse!l de sécurité, à l'expiration d'un délai

de trois IIioie, de l'exécution des recœmandations contenues dans

la présente résolution du Conseil.

m. Afin d'assainir la situation Ilolitique intérieure de la Grèce

et de créer des conditions favora"oles pour l'établissement d'un Etat

grecdémocratlque et lndéIlandant, et !lour l'amélioration des relations

entre la Grèce et 1<'6 ~s 11mitroIlhes,

lE COESEIL DE SECURITE :EŒCCMMANDE

~9 raIlIlel des trouIles 'étrangères et du !lersonnel militaire étranger

quise trouvent, en Grèce.

IV.. Afin d'asSla'er l'utilisation convenable de l'aide économique

étrangère accordée à la-Grèce,

LE COESEIL DE SECUlUTE DECmE

de créer une cOlI.Dlission sIléciale qui garantira, par un contrale

adéquat, que cette aide sera utilisée uniquement dans l'intérêt

du peuple Brec.
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